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MOT DE LA COORDONNATRICE 
 
 

 

Bonjour à tous, c’est avec un grand plaisir que 

j’assurerai le remplacement du congé de maternité 

de Mme Brodeur. Je souhaite un beau bébé et 

beaucoup de bon temps à Luce-Marie. De mon côté, 

déjà, les travaux ne manquent pas en ce beau 

printemps hâtif. Ainsi, le réseau a tenu une réunion 

du conseil d’administration, le 15 mars dernier.  

Ce fut l’occasion de faire l’ébauche du bilan de 

l’année qui s’achève et d’entériner le budget prévu 

et le programme d’aide financière pour 2010-2011. 

Cette année sera certainement ponctuée succès, sous 

le signe du renouveau. 

Bonne lecture! 

Guylaine Coulombe 

MOT DU PRÉSIDENT 
 
 

 

Monsieur Marcel Tremblay, directeur régional du 

MAPAQ dans Lanaudière, nous annonçait 

récemment sa retraite. Il agissait, entre autres, 

comme administrateur au conseil d’administration 

du réseau Agriconseils Montréal-Laval-Lanaudière 

et ce, depuis sa fondation, il y a quatre ans. Il fut un 

pilier de la création du réseau et malgré tout le 

mérite qui lui revient, il ne s’est jamais considéré 

au-dessus des autres administrateurs. 

Son esprit critique l’emmenait à toujours choisir le 

bon mot. Par souci de clarté, il n’hésitait pas à 

demander la modification d’un mot au procès-

verbal de façon à bien préciser sa pensée. Le réseau 

Agriconseils peut s’enorgueillir d’avoir eu un 

administrateur de cette envergure.  

Nous lui souhaitons une bonne et longue retraite. 

Gilbert Mathieu 

NOUVELLE DU RÉSEAU 
 
 

 

DU NOUVEAU À L’HORIZON 

Nous recevons déjà les premières consignes 

relativement à l’implantation du « Programme 

d’appui à la conversion en agriculture biologique ». 

Il semble que l’administration du Volet 1 : Services-

conseils en appui à l’organisation et l’implantation 

de la certification sur une entreprise agricole sera 

confiée au Réseau.  

LA CERTIFICATION BIOLOGIQUE VOUS INTÉRESSE 

Vous êtes en mesure d’offrir des services-conseils 

aux entreprises agricoles qui sont en cours de 

démarche ou qui s’engageront dans la certification 

biologique, inscrivez-vous au Réseau. 

ÇA DÉMÉNAGE 

En juin, le Réseau déménagera dans les locaux de 

la FUPAL, à Joliette.  

UNE FORMATION S’ORGANISE 

Le Service de formation continue du Cégep de 

Victoriaville offrira une formation d’inspecteurs en 

agriculture biologique (42 heures). La date limite 

est le 21 avril 2010. Informez-vous. 

COLLÈGE ÉLECTORAL 

Madame Mélissa Gagnon, représentante du collège 

électoral au sein du conseil d’administration du 

réseau Agriconseils a transféré ses fonctions à 

Madame Nathalie Fecteau étant donné quelle sera, 

elle aussi, en congé de maternité. Ce siège fera 

l’objet d’une nomination lors de l’assemblée 

générale du 10 juin prochain. Madame Nathalie 

Fecteau, communiquera avec vous à ce sujet. 

 



 

« Les gouvernements du Canada et du Québec ont annoncé, le 27 avril 2009, la signature de l’accord bilatéral Québec-Canada Cultivons l'avenir, 

qui comporte un investissement de 192 millions de dollars sur une période de cinq ans et qui vise à soutenir la croissance et à assurer une plus 

grande prospérité du secteur québécois de l'agriculture et de l'agroalimentaire. Le Programme d’appui au développement des entreprises agricoles 

(PADEA), dont l’administration a été confiée aux réseaux Agriconseils, fait partie de cette entente. Un montant de 29 millions de dollars a été alloué 

par Agriculture et Agroalimentaire Canada pour la mise en œuvre de ce programme jusqu’au 31 mars 2013. » 

 

DATE LIMITE POUR FINALISER LES DOSSIERS 

Vous aviez jusqu’au 15 mars dernier pour remettre 

tous les documents relatifs à l’aide financière pour 

le Programme d’appui au développement des 

entreprises agricoles (PADEA). Il en est de même 

pour documents liés aux services-conseils 

techniques individuels tels que contrats, factures, 

consentements et fiches clients. Pour les 

dispensateurs qui livrent des services en mars et qui 

factureront au 31 mars, veuillez m’en aviser.  

DATE DE DÉPÔT POUR ACTIVITÉS COLLECTIVES 

Voici les cinq nouvelles dates de dépôt pour les 

activités collectives, soit le 28 mai 2010, le 

3 septembre 2010, le 12 novembre 2010, le 

7 janvier 2011 et le 4 mars 2011. La réponse à ces 

demandes est conditionnelle au budget. 

DATE DE REMISE 2010- 2011 ET AVANCE DE 35 % 

Vous avez jusqu’au 1
er

 juin 2010 pour nous 

transmettre les documents (contrats, consentements, 

fiches clients et autres) et vous prévaloir du 

versement d’une avance de 35 %. Après cette date, 

envoyez-nous vos contrats de service au fur et à 

mesure afin que l’on confirme d’abord 

l’admissibilité du service. Aucun contrat pour 

lequel les services ont été rendus ne sera accepté et 

aucune avance ne sera versée pour les contrats reçus 

après le 1
er

 juin 2010.   

OFFRE DE SERVICE 2010-2011 

Voici les nouveautés 2010-2011 à notre 

programme d’aide financière pour les services-

conseils techniques individuels :  

 Une entreprise agricole en démarrage (0-5 ans), 

toutes productions confondues, sera subventionnée à 

un taux de 75 % pour un maximum de 1 250 $. Par 

démarrage, on entend : la relève issue d’un transfert 

ou le démarrage d’une nouvelle entreprise. Une 

réorientation ou l’introduction d’une nouvelle 

production bénéficiera des mêmes avantages pour 

une durée d’un an.  

 Pour les cultures légumières et fruitières, le taux 

d’aide sera de 75 %/1 000 $ pour les services 

techniques et le dépistage pour ces mêmes 

productions sera de 75 %/650 $. Alors que toutes les 

autres productions (exemple : pommes de terre et 

culture ornementale, etc.) bénéficieront de taux 

d’aide de 50 %/1 000 $ pour les services techniques 

et le dépistage pour ces mêmes productions sera de 

50 %/650 $. 

 Les services génétiques en production laitière 

bénéficieront d’une aide financière de 50 %/750 $. 

Un producteur qui amorce une démarche 

d’amélioration génétique pourra bénéficier d’un 

maximum de 1 000 $ pour la première année.  

 Les services techniques en apiculture seront majorés 

à 75 %/1 000 $.  

ACTIVITÉS À VENIR / DATES À RETENIR 
 
 

 

× 28 Mai 2010 Date limite pour projet d’activité collective 

× 1
er

 Juin 2010 Date limite de remise des dossiers pour bénéficier de l’avance de 35 % 

× 10 Juin 2010 Assemblée générale annuelle du réseau Agriconseils M.L.L. 

 


